
PAROISSE SAINTE ANNE EN CAMBRESIS        
Site internet :  sainte-anne.cathocambrai.com 

Email :    sainte-anne@cathocambrai.com 
Maison paroissiale de Clary - 4 tour de l’église - Tél. 03 27 85 14 79.  

Permanence "accueil paroissial" Du lundi au jeudi et le samedi de 10 heures à 11 h 30 

Permanence baptême : Le 2ème samedi de chaque mois de 10h à 11h30  

      et le 4ème vendredi de chaque mois de 18h à 19h30 

Pour joindre l’abbé Gérard Lorgnier : Tel 06 68 32 29 53 – mail : gerard.lorgnier@gmail.com 

N° 11 - Année 2021

Samedi 13 mars 10h00 à 11h30  Clary – Maison paroissiale : Permanence baptême 
16h00  Busigny  Messe avec le 2e scrutin   

  pour Alicia, Colline, Justin et Manon 

4e dimanche de Carême 

Dimanche 14 mars  10h30  Villers-Outréaux  Messe  

Mardi 16 mars  10h00 à 11h30  Clary – Maison paroissiale : Permanence 

Mercredi 17 mars  09h15  Maretz  Messe 

Jeudi 18 mars   09h15  Clary   Messe 

Vendredi 19 mars  SAINT JOSEPH, époux de la Vierge Marie 
09h15  Villers-Outréaux Messe 

Visite de tutelle de Mgr Dollmann à l’école et collège Saint-Joseph de Villers-Outréaux 

Samedi 20 mars 10h00              Clary – église : Célébration en lien avec le CCFD pour les 
enfants du KT -  Temps fort d'ouverture à l'international    

16h00  Clary  Messe avec le 3e scrutin   
  pour Alicia, Colline, Justin et Manon 

5e dimanche de Carême 
Collecte de Carême du CCFD-Terre Solidaire 

Dimanche 21 mars  10h30  Walincourt  Messe  

ATTENTION : Jauge pour les célébrations publiques dans les lieux de culte. 
Elle impose de « laisser libres deux sièges entre chaque personne ou entité familiale et de 
n’occuper qu’une rangée sur deux ». Les fidèles catholiques devront donc appliquer cette mesure. 

À noter 

13 et 14 mars : lancement de la campagne du Denier 2021 
L’occasion de redire pourquoi ce don est vital pour la vie de l’Église. En effet, l’Église ne vit que de la 
générosité de ses donateurs, elle ne reçoit aucune subvention ni de l’État ni du Vatican ! Et même si l’on 
peut penser que donner lors de la quête suffit, ça n’est pas le cas. Le Denier est LA ressource du diocèse 
pour rémunérer les prêtres (actifs et ainés) et les salariés laïcs. Autrement dit 158 prêtres et 64 salariés laïcs. 
Donner au denier, c’est leur donner les moyens d’accomplir leur mission, d’annoncer la bonne nouvelle, de 
faire battre le cœur de l’Église. 

LES MEILLEURES FAÇON DE JEUNER EN CE TEMPS DE CARÊME proposées par notre Saint Père François :  SUITE 
  - Jeûne de pessimisme : que l'espérance ne quitte jamais ton esprit.     
  - Jeûne de préoccupations et d'inquiétudes inutiles : que règne en toi la confiance en Dieu.    
  - Jeûne d'occupations superficielles : que la prière emplisse tes   journées.    
  - Jeûne de paroles futiles : que le silence et l'écoute t'aident à   entendre en toi le souffle de l'Esprit Saint. 

Les feuilles d’annonces sont sur le site internet de la paroisse. 



     Spécial « Carême 2021 ».                                       Lettre n° 20

Il mit de la boue sur ses yeux… « Va te laver » …
Il revint… et il voyait.
Jésus dit : « Je suis la lumière du monde » »  
L’aveugle dit : « C’est un prophète. Je crois, Seigneur ! »
Des pharisiens : « Serions-nous aveugles, nous aussi ? »

Evangile St Jean IX, 1-41, 13-25     4° dimanche de carême Année A

Bonjour à toutes et à tous.

Cet Évangile de la guérison de l’aveugle-né  est lu quand des catéchumènes vivent le 2° scrutin… nous le 
prendrons cette semaine le samedi à Busigny avec Alicia, Colline, Justin et Manon… et nous le prendrons 
aussi à  Villers-Outréaux le dimanche… tellement il est parlant au cœur  du Carême… 
 Avec Jésus, la lumière se fait, la vérité apparaît… et tout est chamboulé par cette LUMEIERE :  
        -  le pécheur n’est pas celui que l’on montrait du doigt… ni l’aveugle celui que l’on croyait 
        -  ceux qui accusent et se disent « voyants clair » ne sont-ils pas des aveugles « aveuglés » ? 
        -  l’aveugle devient pour Jésus le véritable croyant … et Jésus se révèle la « vraie lumière » ! 
 avec les catéchumènes, laissons cette lumière du Christ briller en nous…  
        -  pour avancer vers une authentique « profession de foi pascale »  
        -  pour avoir la claire vision de notre vie et y discerner le péché qui l’aveugle 
        -  pour entrer dans la vraie libération donnée              par la Mort et la Résurrection du Christ 
        -  libération que chacun est invité à recevoir             lors de la Fête du Pardon (samedi 27 mars) 

Je préfère vous parler de Foi… 
Je préfère vous parler d’amour… 
Je préfère vous parler d’Espérance…

*    Le temps du Carême,                      c’est le temps du lancement de la campagne du DENIER DE    
      L’EGLISE… ce sera                        les 13 et 14 mars. Vous recevrez bientôt les enveloppes  

habituelles à remettre                     à la paroisse ou envoyer au diocèse. Vous pouvez donner aussi  
par carte bancaire sur                     www.donner.cathocambrai.com. Le moyen le plus efficace,   
c’est le prélèvement                        automatique. L’essentiel est de donner ! C’est une recette vitale  
pour le diocèse !

 Parce que « nous habitons tous la même maison » et que nous voulons
     partager avec les pays en voie de développement, nous avons jeûné, et le  
     fruit de nos sacrifices, nous le remettons au CCFD… le 5° dimanche de Carême : 
     les 20-21 mars, ramenez l’enveloppe                  que vous avez reçue le mercredi des Cendres…               
*   Un autre partage possible est souhaité   :            le jour des Rameaux : prenez du buis en quantité   
     pour ceux qui n’en auront pas…                        et pour offrir à vos voisins qui en ont été privés l’an  
     dernier. Vous pouvez en déposer                       dans les églises où il y aura bénédiction du buis :  
     Maretz, Bertry et Villers-Outréaux.                   … ce sera les 27 et 28 mars. 
     Nous espérons bien cette année fêter les Rameaux dehors !!!  (attention passage à l’heure d’été !) 

Attention : notez bien les horaires de la Semaine Sainte sur la feuille de semaine qui vous 
sera envoyée par Michel : les lieux sont définitifs… les horaires peuvent toujours changer en 
fonction des décisions diocésaines ou gouvernementales. Notez déjà que la Veillée Pascale à 
Ligny (si elle est autorisée et je crois qu’elle le sera) est avancée à 15H30.

Bonne semaine et bon chemin vers Pâques.                                     Abbé Gérard
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